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ART. 27 N° 196

ASSEMBLÉE NATIONALE
17 janvier 2025 

DIVERSES DISPOSITIONS D’ADAPTATION AU DROIT DE L’UNION EUROPÉENNE EN 
MATIÈRE ÉCONOMIQUE, FINANCIÈRE, ENVIRONNEMENTALE, ÉNERGÉTIQUE, DE 

TRANSPORT, DE SANTÉ ET DE CIRCULATION DES PERSONNES - (N° 631) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 196

présenté par
Mme Ozenne, Mme Chatelain, M. Amirshahi, Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 

Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, M. Corbière, 
M. Davi, M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave, 

Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, M. Peytavie, 
Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, 

Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, M. Thierry et Mme Voynet
----------

ARTICLE 27

À la fin de l’alinéa 20, supprimer les mots :

« , sauf lorsqu’il s’agit d’une énergie d’appoint ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le maintien d’une exemption pour les énergies d’appoint dans la transposition de la directive 
européenne relative à l’efficacité énergétique du 20 septembre 2023 constitue une surtransposition 
non prévue par la directive elle-même. Cette exemption permet encore l’attribution de certificats 
d’économies d’énergie à des dispositifs utilisant des combustibles fossiles, ce qui va directement à 
l’encontre des objectifs de transition écologique.

En tolérant l’utilisation de combustibles fossiles, même à titre d’appoint, cette mesure entretient une 
dépendance à des sources d’énergie responsables des émissions de gaz à effet de serre, 
incompatibles avec les engagements climatiques européens et nationaux. Elle prolonge la durée de 
vie de systèmes énergétiques carbonés, alors que la directive européenne vise clairement à accélérer 
la décarbonation des secteurs résidentiel et tertiaire.

Supprimer cette exemption alignerait la transposition française avec les exigences européennes et 
enverrait un signal clair sur la nécessité d’une sortie rapide des combustibles fossiles. Cette mesure 
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renforcerait la cohérence des politiques publiques et inciterait les acteurs à adopter des solutions 
100 % renouvelables, en conformité avec la Stratégie Nationale Bas-Carbone (SNBC) et les 
objectifs du Pacte vert européen.


